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ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre res-
ponsable du Travail à verser à la Régie une subvention de 
1 689 500 $ pour l’exercice fi nancier 2016-2017 pour la 
réalisation de ces activités;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable du Travail :

QUE la ministre responsable du Travail soit autorisée à 
verser à la Régie du bâtiment du Québec une subvention 
de 1 689 500 $ pour l’exercice fi nancier 2016-2017.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66074

Gouvernement du Québec

Décret 70-2017, 31 janvier 2017
CONCERNANT le versement d’une subvention de 
3 650 000 $ à la Commission de la construction du 
Québec pour l’exercice financier 2016-2017

ATTENDU QUE la Commission de la construction du 
Québec est une personne morale instituée en vertu de 
l’article 2 de la Loi sur les relations du travail, la for-
mation professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre 
dans l’industrie de la construction (chapitre R-20);

ATTENDU QUE la Commission de la construction du 
Québec a mis sur pied différents projets pour intensifi er 
la force de ses interventions dans la lutte contre le travail 
non déclaré et l’évasion fi scale et les a poursuivis au cours 
de l’exercice fi nancier 2016-2017;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre respon-
sable du Travail à verser à la Commission de la construc-
tion du Québec une subvention de 3 650 000 $ pour 
l’exercice fi nancier 2016-2017 pour la réalisation de ces 
projets;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable du Travail :

QUE la ministre responsable du Travail soit auto-
risée à verser à la Commission de la construction du 
Québec une subvention de 3 650 000 $ pour l’exercice 
fi nancier 2016-2017.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66075

Gouvernement du Québec

Décret 71-2017, 31 janvier 2017
CONCERNANT le renouvellement du mandat de 
Me Marco Romani comme membre du Tribunal admi-
nistratif du travail

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 58 de 
la Loi instituant le Tribunal administratif du travail 
(chapitre T-15.1) prévoit notamment que le mandat d’un 
membre du Tribunal administratif du travail est renouvelé 
pour cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 59 de cette loi prévoit que le 
renouvellement du mandat d’un membre est examiné sui-
vant la procédure établie par règlement du gouvernement 
et qu’un tel règlement peut notamment fi xer la composition 
des comités et le mode de nomination de leurs membres, 
lesquels ne doivent pas faire partie de l’Administration 
gouvernementale au sens de la Loi sur l’administration 
publique (chapitre A-6.01), ni la représenter;

ATTENDU QUE l’article 62 de cette loi prévoit que le 
gouvernement fi xe, conformément au règlement édicté en 
application de l’article 61 de cette loi, la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail des 
membres de ce Tribunal;
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